
Actualités

Rendez-vous au terrain de pétanque à partir de 14h45 le samedi
14 mars pour la reprise de l’activité du Come Pétanque. 

Grand Prix de Denain le jeudi 19 mars.

L’association les Ch’tites créasolidaires roses vous propose un
atelier créatif adulte gratuit à la bibliothèque le samedi 28 mars de
9h30 à 11h30. Sur inscription.

Madame la cloche invite les enfants de 2 à 10 ans le samedi 04
avril à 15h30 dans la cour de la salle des associations pour une
chasse aux œufs. Inscription en mairie avant le samedi 21 mars.

Concours de javelot organisé par les Francs-Tireurs les 4 - 5 & 6
avril. Inscription le samedi 4 avril à partir de 10h dans la cour de la
salle des associations. Mise à partir de 10€.

Brocante 2026 le dimanche 26 avril de 8h à 16h. 
Tarif des emplacements : 4€ les 5 mètres. 
Permanences d’inscription dans la salle P. Busin 

lundi 30 mars de 18h à 20h - réservée aux monchalsien.ne.s
mercredi 01 avril de 10h à 12h
samedi 11 avril de 10h à 12h
samedi 18 avril de 10h à 12h.

Munissez-vous de votre carte d'identité. Règlement par
chèque ou espèces.

Cérémonie de la fête des mères organisée le vendredi 29
mai à 19h00 à la salle des fêtes. Afin d’organiser cette
réception, nous vous prions de bien vouloir retourner le
coupon joint en mairie UNIQUEMENT EN MAIN PROPRE aux
horaires de la mairie ou par mail mairie@monchaux-sur-
ecaillon.fr dès que possible et avant le samedi 18 avril 2026,
dernier délai.
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GRAND PRIX DE DENAIN le jeudi 19 mars
À cette occasion, pour les rues de Verchain, du Pont
et de Valenciennes :

le stationnement sera interdit sur les trottoirs,
places de parking et les bas-côtés à partir de 12h
jusqu'à 16h30.
la circulation sera interdite de 12h jusqu'à 16h30.

Tout stationnement dans le périmètre du
déroulement de celle-ci considéré comme gênants
(Article R 417-10 du code de la route) sera retiré aux
frais de leur propriétaire.

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Les élections auront lieu les dimanches 15 et 22
mars 2026 de 8h à 18h dans la salle des fêtes.
Le mode de scrutin évolue pour les communes -1000
habitants : FIN DU PANACHAGE. Il n’est plus
possible d’ajouter, de rayer des noms ou de modifier
l’ordre de la liste sur le bulletin de vote. 
Vous votez en faveur d’une liste que vous ne pouvez
pas modifier. Si vous ajoutez ou rayez un ou
plusieurs noms ou que vous modifiez l’ordre de la
liste, votre bulletin de vote ne sera pas valable.
Il est possible de faire une demande de procuration
en ligne sur le site Maprocuration ou dans un
commissariat, en gendarmerie ou au consulat. Il est
possible de donner procuration jusqu’à un jour avant
le scrutin.
Il n’y aura pas de nouvelles cartes électorales sauf
pour les nouveaux inscrits.

COMMUNICATIONS COMMUNALES

Afin d’offrir un service optimal dans les inscriptions
aux événements communaux, la municipalité a pris
la décision d’accepter les coupons-réponse
uniquement via le dépôt en main propre à la
secrétaire de mairie aux horaires d’ouverture au
public ou par mail à mairie@monchaux-sur-
ecaillon.fr. Une confirmation de réception vous sera
envoyée.

Les inscriptions déposées dans la boite aux lettres
de la mairie ne seront plus acceptées.

Monchaux Infos

Rejoignez l’aventure : Création d’une nouvelle chorale 🎶
Vous aimez chanter ? Vous rêvez de partager la musique dans
une ambiance conviviale et créative ?
Nous lançons une nouvelle chorale et recherchons :
📌 Des choristes motivé(e)s

Tous niveaux bienvenus
Envie de progresser et de partager des moments musicaux
chaleureux
Ouvert(e) à différents styles musicaux (classique, gospel,
variété, musiques du monde…)
Disponible pour des répétitions hebdomadaires (jour et lieu à
définir ensemble)

📅 Début des répétitions : réunion préparatoire pour fixer les
modalités dès que le nombre de participants est au moins de 10.
💌 Contact : Michel Arnould 07.78.42.53.01
Venez prêter votre voix à un projet musical unique et faire vibrer
notre future chorale ! 🎵

TERRAIN DE TENNIS

La période d’abonnement s’étend du 1er avril au 31
octobre de l’année en cours. 
Les clés sont à retirer en mairie contre signature
d’un contrat de prêt gratuit par l’abonné qui doit être
majeur. Une caution de 200€ par chèque sera
demandée. En cas de non-restitution de la clé
d’accès sécurisée avant le 15 novembre de l’année,
le chèque de caution sera encaissé. 

L'association l’Effet du pinceau et la municipalité
organisent la traditionnelle Exposition d'artistes les
samedi 21 et dimanche 22 novembre 2026. Cette
exposition a pour but de mettre en valeur les artistes
locaux.
Si vous êtes Monchalsien.ne.s et que vous avez des
productions à exposer (à condition qu'elles soient
nouvelles par rapport à l'exposition de 2024), veuillez
nous en informer avant le 18 avril 2026.
Précisez également la nature des œuvres et leur nombre
en contactant Michel Arnould au 07.78.42.53.01.
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